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COEITE SPECIAL DES REFUGIES ET PERSONNES DE' L'\.CEES 

PROPOSITION DE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S. CONCERNM~T LA 
CREATION DE SOUS-COLliTES. 

Le S<Jus-comHe No 1, charge de definir les ternes ,,.R;fugie" et _'Personne. 

dep].acee 11 est deja organise et·fonctionne. 

·Nout> rec;rnmandons que le Sous-comite No 2 ait pour fonctions de : 
I 

(a) recueillir les renseignements sur le nombre, la composition et

la situation des refugies et personnes deplacees aans los dif-. 

ferents_ camps et dans los differents pays; 

(b) rechercher les raisons pour lesquelles les personncs qui desirent 

retourner dans leur pays ne sont pas encore rentn,fes dans leur 

pays d'origine; 

(c) verifier los faits concernant la presence des criminels de guerre 

et des quislings- parmi les refugies et l)Grsonnes deplacees, et 

reCOEunander a la nouvelle institution specialisco leur separation 

irrrrnediate et leur transfert aux autorites doa pays ou ils ont · 

co:tr .. mis leurs crimes; 

(d) etablir la procedure suivant laquelle les renseignements cancer-

nant les criminels' de guerre, les quislings et les traitres 

seront de~andes aux gouvernements dont ils sont ressortissants. 

Le Sous-comite No 3. devrait examiner les questions ci-apres et en faire 

rapport au Comite: 

(a) pre~i£er la nature de la nouvelle ins~itution specialisee inter-

·nationale qui S I OCCUpe,ra dU probleme des refugies et deS personnes

deplacees; 
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' 0 (b) ae:einir: 
-J:t7;Tn.r 

son statut, 

I 

20nnoaJ:sc 
(i) 

~(ii) 

, .. .. . 

son appelJ<il~:i.on, / 

(iii) la composition de l'orsane'de direction de l'institutio~, 

( i V) la COmpOSi ti0n dU personnel de l I Organe eXeC~tif', 

( v) l ',emplacement de son siege; 

(c) determiner ~on budget, liorigine et }'administration des fonds; 

(d) elaborer les regles a appliquer et les •.:'.elais a imposer pour 

le r~patriement _d~s refugios et pcrsonnes deplacees,_l'assis-

tance temporaire a leur accorder et leur reetablissement; 

(e) determiner l~ nombrE: de.s rofugies qui doivemt etre relJartis 

et' reetablis; 

(f). verifier dans quclle ncsure les pays d'accueil peuvent recevoir 

·,j . 
deS refugiOS et personne~ deplacees' le nombre Ot l I importance . 

des gloupes et determiner les conditions auxquelles ils.peuvent 

1 o s re c·evoir. 

J' estirrie. que les sous-cQr::li tes onvis~ges oi-desaus :~re],l§'Jndront aUJ( ae-
·_;::·! 1':; ~·.:--:.'1.:-):, 

, , , • o I " ··, • o • 

sirs de tous les de,legues qul ont PrJ:,s la paro~e prec,eder.:r,1ent et nous pou-

vans esperer qu' ils achErveront heureusm:::ent un travo.il important pour 

notre· ·future organisation. 
' ·:·:7· .. 
Il me semble 

' 
que pour la bonne execution de_lcurs travaux, la com-· 

·position de ces sous-comites ne doit p~s depasser 9 a 11 membres. Ceci 
I 

permettrai t a chacJ~e :;;ous-comite de; designer 2 a 3 comrnisdons ·chargees 
-

d'etudier les questions particulieres. 
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